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   Ø²ðî 1, 2009, ²ð¸¾Ü Ø¾Î î²ðÆ. 

  
Ø³ñï 1, 2008-Ç ³½q³ÛÇÝ ³Ýíï³ÝqáõÃ»³Ý »õ ÇßË³ÝáõÃ»³Ý ³ÝÁÝ¹áõÝ»ÉÇ í»ñ³µ»ñÙáõÝùÇÝ, Ñ³Ý¹¿å 

ÅáÕáíñ¹³í³ñ³Ï³Ý ëÏ½µáõÝùÝ»ñáõ ³ñï³Û³ÛïáõÃÇõÝÁ, ÝáÛÝÇÝùÝ ÅáÕáíáõñ¹ÇÝ ÏáÕÙ¿Ý, »õ ³Û¹ í³Ûñ³qáõÃ»³Ý »õ 
µ³ñµ³ñáëáõÃ»³Ý ½áÑ q³ó³Í, ûñÇÝ³Ï³Ý ïáõ»³ÉÝ»ñáí 10 Ñ³Û Ï»³Ýù»ñáõ Ñ³Ý¹¿å Ýáõ³½³qáÛÝ Û³ñq³ÝùÇ »õ 
³ÝÙáé³óáõÃ»³Ý å³ñïùÁ Ù³ïáõó³Ý»óÇÝ ÑÇÝq Ï³½Ù³Ï»ñåáõÃÇõÝÝ»ñ, Ýß»Éáí ³é³çÇÝ ï³ñ»ÉÇóÁ ³Û¹ ëå³Ý¹ÇÝ : 

 ö³ñÇ½»³Ý §ÁÝÏ»ñ³ÏóáõÃÇõÝÝ»ñáõ ï³Ý¦ ëñ³ÑÝ»ñ¿Ý Ù¿ÏáõÝ Ù¿ç Ï³½Ù³Ï»ñåáõ³Í ³Ûë Ó»éÝ³ñÏÇÝ 
ÁÝÃ³óùÇÝ Ý»ñÏ³Ý»ñÁ ¹Çï»óÇÝ Ëï³ë³ÉÇÏ ÙÁ, áñ ³Ù÷á÷ ÝÏ³ñ³qñ³Ï³ÝÁ Ï°ÁÝ¿ñ ¹¿åù»ñáõÝ, Ï°³Ý¹ñ³¹³éÝ³ñ 
Ï³ñ»õáñ Ãáõ³Ï³ÝÝ»ñáõÝª Ð³Û³ëï³ÝÇ Ð³Ýñ³å»ïáõÃ»³Ý 2008-Ç Ý³Ë³q³Ñ³Ï³Ý ÁÝïñáõÃ»³Ý ÁÝïñ³å³Ûù³ñ¿Ý 
ëÏë»Éáí : 

 Êï³ë³ÉÇÏÇÝ »ñÏñáñ¹ µ³ÅÇÝÁ Û³ïÏ³óáõ³Í ¿ñ §³é³ÝÓ Ù»ÏÝ³µ³ÝáõÃ»³Ý¦ ÝÏ³ñ³Ñ³Ýáõ³Í í³ÛñÏ»³ÝÝ»ñáõ : 
¶áõ¿³ñÏáõÃ»³Ý Ï»¹ñáÝÝ»ñáõÝ Ù¿ç »Õ³Í µéÝáõÃÇõÝÝ»ñ¿Ý ¹¿åÇ óáÛó»ñ, áõñ µ³ó³Û³Ûïûñ¿Ý, ³½q³ÛÇÝ 
³Ýíï³ÝqáõÃ»³Ý ëå³Ý, ³ïñ×³Ý³ÏÁ Ó»éÇÝ ÏÁ Ñ³ñáõ³Í¿ñ §ÃßÝ³ÙÇÝ¦ : ö³Ù÷áõßïÝ»ñáõ Éáõë³õáñ Ñ»ïùÁ ï»ë³Ý»ÉÇ 
¿ »ñÇ½ÇÝ íñ³Û : ²ÝáÝù ÏÁ ëÉ³Ý³Ý Ù³ñ¹áõ Ñ³ë³ÏÇ µ³ñÓñáõÃ»³Ùµ : Ð³ñáõ³Í»É, ëå³ÝÝ»Éáõ Ýå³ï³Ïáí : ²ÝÓÝ³Ï³Ý-
ù³Õ³ù³óÇ³Ï³Ý, áã å³ßïûÝ³Ï³Ý-Ï³é³í³ñ³Ï³Ý ÇÝùÝ³ß³ñÅÝ»ñ ³É Ï³Ý ¹¿åù»ñáõÝ í³ÛñÁ : ²ÝáÝù ÏÁ ÑëÏ»Ý 
å³ßïûÝ³ï³ñ»ñáõ qáñÍáÕáõÃÇõÝÝ»ñáõÝ Û³çáÕ ÁÝÃ³óùÇÝ : ²Û¹ ÇÝùÝ³ß³ÅÝ»ñáõÝ ³ñÓ³Ý³qñáõÃ»³Ý Ãáõ³Ýß³ÝÝ»ñÁ 
µ³ó³Û³Ûïûñ¿Ý ï»ë³Ý»ÉÇ »Ý »õ ¹Çõñ³õ ÁÝÃ»ñó»ÉÇ : ÆëÏ »ñµ ³Ûë ÝáÛÝ ÇÝùÝ³ß³ñÅÝ»ñ¿Ý Ù¿ÏÁ ÏÁ ½q»ïÝ¿ áõ ÏÁ ×½Ù¿ 
óáõó³ñ³ñ ÙÁ, ³½q³ÛÇÝ ³Ýíï³ÝqáõÃ»³Ý (Ã¿ íï³ÝqáõÃ»³Ý) å³ßïûÝ³ï³ñ»ñÁ Çñ»Ýó »ïÇÝ Ý³Û»É¿ »ïù ÏÁ 
ß³ñáõÝ³Ï»Ý Çñ»Ýó í³Ûñ³qáõÃÇõÝÝ»ñÁ »õ ³ñÇõÝÉáõ³Û íÇ×³ÏÇ Ù¿ç ÏÁ ÃáÕáõÝ Ù³Ñ³Ù»ñÓ ù³Õ³ù³óÇÝ : 

 ÆÝãá±õ ³Ûëù³Ý ÙáÉ»é³Ý¹áõÃÇõÝ : ÆÝãá±õ ³Ûëù³Ý ³ï»ÉáõÃÇõÝ : Ð³Û³ëï³±Ý »Ýù Ã¿, Û»ï³ÙÝ³ó 
§³ÝÅáÕáíñ¹³í³ñ¦ Ù¿Ï »ñÏÇñ : òáõó³ñ³ñÁ ÃßÝ³ÙÇ± ¿ Ã¿ »ñÏñÇ ù³Õ³ù³óÇ : ÜÙ³Ý µ³ñµ³ñáëáõÃÇõÝ »Ã¿ ï»ÕÇ 
áõÝ»Ý³ñ Û³é³ç³¹¿Ù »õ ÅáÕáíñ¹³í³ñ Ù¿Ï »ñÏñÇ ÙÁ Ù¿ç, ³Ù¿Ý Ù¿Ï å³ï³ëË³Ý³ïáõ Çñ áõÝ»ó³Í 
å³ï³ëË³Ý³ïáõáõÃ»³Ý ³ëïÇ×³ÝÇÝ Ñ³Ù»Ù³ï ÏÁ ¹³ïáõ¿ñ, ÁÉÉ³ñ ³Ý å³ßïûÝ³ï³ñ Ã¿ ëå³Û, áëïÇÏ³Ý³å»ï Ã¿ 
Ý³Ë³ñ³ñ, ÝáÛÝÇëÏ Ý³Ë³q³Ñ : 

 ¸Åµ³Ëï³µ³ñ, ÙÇÝã»õ ûñë, áã Ù¿Ï ³ñ¹³ñ »õ ³ÝÏáÕÙÝ³Ï³É ùÝÝáõÃÇõÝ ï»ÕÇ áõÝ»ó³õ, Û³ÛïÝ³µ»ñ»Éáõ 
Ñ³Ù³ñ å³ï³ëË³Ý³ïáõÝ»ñÁ : ´³Ûó »õ ³ÛÝå¿ë ³ñq»É³÷³Ïáõ»ó³Ý ÁÝ¹¹ÇÙáõÃ»³Ý å³ñ³qÉáõËÝ»ñÁ ³½q³ÛÇÝ 
³å³ÑáíáõÃ»³Ý »õ ³Ý¹áññáõÃ»³Ý Ë³Ýq³ñáõÙÇ ³Ùµ³ëï³ÝáõÃÇõÝÝ»ñáí, ÇÝãå¿ë Ý³»õ Û»Õ³ßñçáõÙÇ 
Ï³½Ù³Ï»ñåáõÙáí :  üñ³Ýë³Ñ³Û Æñ³õ³µ³ÝÝ»ñáõ ³é³ù»ÉáõÃÇõÝÁ áñ ÁÝÃ³ó³õ ¹Åáõ³ñ å³ÛÙ³ÝÝ»ñáõ Ù¿ç »õ 
¹ÇÙ³qñ³õ»ó ³ñq»ÉùÝ»ñ, »½ñ³÷³Ï»ó ³Ùµ³ëï³Ý»³ÉÝ»ñáõ ¹¿Ù ÷³ëï»ñáõ ãqáÛáõÃ»³Ùµ »õ Ï»ÕÍ áõ Ñ³Ï³×³é 
å³ßïûÝ³ï³ñ»ñáõ íÏ³ÛáõÃÇõÝÝ»ñáí : ºõ ³Ûëûñ qáÛáõÃÇõÝ áõÝÇ §7-Ç qáñÍ¦Á : î»ë»ñÇ½Ý»ñáõ íñ³Û µ³ó³Û³Ûïûñ¿Ý 
»ñ»õ³Ý »É³Í ÷³ëï»ñÁ Ù»ñÅáõ³Í »Ý ¹³ï³ñ³ÝÇÝ ÏáÕÙ¿ : ÆÝãå¿±ë ¹³ï³ñ³ÝÇÝ Ñ³Ù³ñ ÷³ëï ÝÏ³ïáõ³Í Çñ»ñ,  
ÇÝãåÇëÇÝ, óáÛó»ñáõÝ í³ÛñÁ qïÝáõ³Í å³ÛÃáõóÇÏÝ»ñ »õ ³ïñ×³Ý³ÏÝ»ñ, ÏÁ í»ñóáõÇÝ å³ßïûÝ³ï³ñ»ñáõ ÏáÕÙ¿Ý 
³Ý½qáõß³µ³ñ Ë³Ýq³ñ»Éáí »õ çÝç»Éáí Ñ»ïù»ñÁ : ÆÝãá±õ ²½q³ÛÇÝ ÄáÕáíÇ ä³ïq³Ù³õáñÝ»ñáõ ³ÝÓ»éÝÙË»ÉÇáõÃ»³Ý 
Çñ³õáõÝùÝ»ñÁ Ï’³Ýï»ëáõÇÝ : ²ÝÓÝ³Ï³Ý Ñ³ßáõ»Ñ³ñÃ³ñÝ»ñáõ å³ñ³q³Ý»ñ ³É Ï³Ý »õ ¹Ç³ÏÝ»ñ ÏÁ qïÝáõÇÝ óáÛó»ñ¿Ý 
Ñ»éáõ í³Ûñ»ñáõ Ù¿ç : ÆÝãá±õ : ²Ûë ëå³Ý¹Ý»ñÁ ³ñ¹»±ûù ÙÇ³Ï ÉáõÍáõÙÝ»ñÝ ¿ÇÝ ÅáÕáíñ¹³Ï³Ý µáÕáùÇÝ ¹¿Ù :  

 Ð³Û³ëï³ÝÇ Ð³Ýñ³å»ïáõÃ»³Ý ÇßË³ÝáõÃÇõÝÝ»ñÁ å³ñïÇÝ ³ã³Éáõñç ÁÉÉ³É ºõñáå³Ï³Ý ØÇáõÃ»³Ý 
Ï³éáÛóÝ»ñáõ áñáßáõÙÝ»ñáõÝ áñáÝù ÏÁ Ñ»ï»õÇÝ ÅáÕáíñ¹³í³ñáõÃ»³Ý ³Ùñ³åÝ¹Ù³Ý »õ ù³Õ³ù³Ï³Ý 
µ³Ýï³ñÏ»³ÉÝ»ñáõ å³ñ³q³ÛÇÝ Ð³Û³ëï³ÝÇ Ð³Ýñ³å»ïáõÃ»³Ý Ù¿ç : ²ÝáÝù ÏÁ ëå³éÝ³Ý Ð³Û³ëï³ÝÇ 
Ð³Ýñ³å»ïáõÃ»³Ý qáõ¿Ç Çñ³õáõÝùÁ ³éÏ³Ë»É : ÜÙ³Ý áñáßáõÙ ÙÁ ³ÝÁÝ¹áõÝ»ÉÇ »õ í³ñÏ³µ»ÏÇã ¿ Ñ³ÛáõÃ»³Ý 
Ñ³Ù³ñ : Ð³Û³ëï³ÝÇ ÇßË³Ý³õáñÝ»ñ, Ñ»ï»õ»ó¿՛ù ÅáÕáíáõñ¹ÇÝ Ý³ËÁÝïñ³Í ×³Ý³å³ñÑÇÝ : ²Ûë ÅáÕáíáõñ¹Á ³ÛÝ 
ÅáÕáíáõñ¹Ý ¿ áñ µéáõÝóùÁ í»ñ ëï»ÕÍ»ó Ô³ñ³µ³Õ»³Ý Þ³ñÅáõÙÁ : ²Ûëûñ ³Ý ÏÁ µáÕáù¿ : ²½q³ÛÇÝ ÄáÕáíÇ Û³ñq»ÉÇ 
ä³ïq³Ù³õáñÝ»ñ, Éë»ó¿՛ù ÅáÕáíáõñ¹¿Ý µË³Í ÅáÕáíñ¹³í³ñáõÃ»³Ý Ó³ÛÝÁ : ì»ñ³¹³ñÓáõó¿՛ù ÅáÕáíáõñ¹ÇÝ 
Çñ³õáõÝùÁ, Çñ µ³ÅÇÝÁ, Ó»ñ Ïáõï³Ï³Í ß³Ñ»ñ¿Ý : 

 ÄáÕáíñ¹³í³ñáõÃ»³Ý ³Ùñ³åÝ¹áõÙÁ Ï³ñ»ÉÇ ¿ ÙÇ³ÛÝ ÇßË³ÝáõÃ»³Ý »õ ÁÝ¹¹ÇÙáõÃ»³Ý ÙÇã»õ »ñÏËûëáõÃ»³Ý 
³éáÕç »õ Ñ»é³ï»ë å³ÛÙ³ÝÝ»ñ ëï»ÕÍ»Éáí: 

    
 
    
 
  



 
  

NDLR: Lettre adressée au Monsieur le Commissaire aux Droits de l’Homme 
ÊØ´¶. ÎÁ Ññ³ï³ñ³Ï»Ýù ³ÙµáÕç³Ï³Ý Ý³Ù³ÏÁ áõÕ³ñÏáõ³Í Մարդկային Իրաւանց Քննիչին. 

   
 
 
 
Paris, le 12 février 2009 

 
Monsieur le Commissaire aux droits de l’homme, 
 
Nous connaissons votre engagement personnel en matière de droits de l’homme et de démocratie, et l’intérêt particulier que vous 

avez porté à l’évolution de la situation en Arménie depuis l’élection présidentielle de février 2008 et les évènements du 1er mars. 
 Nous saluons les prises de position qui ont été les vôtres, condamnant en particulier l’arrestation arbitraire de personnes détenues 

sur la base de leurs opinions politiques, et l’absence totale de transparence de l’enquête menée par le gouvernement arménien sur la répres-
sion sanglante du 1er mars 2008. A cet égard, les visites d’évaluation des co-rapporteurs de la Commission de suivi en Arménie durant l’an-
née 2008 se sont également finalisées par une série de recommandations et d’exigences formulées à l’encontre des autorités arméniennes, et 
adoptées par l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (Résolutions 1609 et 1620). 

 Aucun progrès n’a cependant été réalisé de la part des autorités arméniennes en réponse à ces recommandations, en vue d’une 
normalisation de la situation. Nous pouvons aujourd’hui constater que seules les personnes ayant reconnu leur participation à des actes de 
vandalisme,  -qui ont eu lieu le 1er mars sur un site éloigné du lieu de la manifestation-, et condamnées à ce titre, ont été libérées, paradoxa-
lement graciées par le président arménien à  la veille de la session plénière de l’APCE du 26 janvier 2009. 

     Les personnes arrêtées pour leurs seules opinions politiques sont toujours, quant à elles, détenues dans les établissements péniten-
tiaires, y compris les sept leaders de l’opposition dont le procès est sans cesse ajourné. Des avocats eux-mêmes, défendant certains prison-
niers politiques, font aujourd’hui l’objet de poursuites judiciaires. 

        Quant à l’enquête menée sur les évènements du 1er mars 2008, si le principe de la mise en place d’un comité d’experts, -avec la 
participation de l’opposition-, a été finalement accepté, ces derniers n’ont pas accès à toute l’information requise. De plus, la participation 
directe d’experts internationaux, proposée par vous-même et la Commission de suivi, qui seule pourra garantir la transparence et l’impartia-
lité de l’enquête,  n’a toujours pas été acceptée par le gouvernement arménien. 

       Dans ces conditions, quel crédit l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe a-t-elle pu attribuer aux promesses des autorités 
arméniennes le 27 janvier dernier ? 

       Nous avons en effet été très surpris des conclusions du rapport présenté par Messieurs Georges Colombier et John Prescott, à l’issue 
de leur dernière visite de suivi à Erevan le 16 janvier dernier, évaluant positivement l’attitude du gouvernement arménien. Le texte de la 
nouvelle résolution (Résolution 1643) a été indéniablement élaboré sur la base d’informations inexactes et une analyse erronée de la situa-
tion en Arménie. Certes, nous saluons la proposition d’amendements des articles 225 et 300 du code pénal par le Parlement d’Arménie. Il 
s’agit cependant de la seule proposition émanant des autorités pour résoudre la crise. On ne peut dès lors que douter de la volonté réelle du 
gouvernement arménien de rétablir un Etat de droit et de libérer tous les prisonniers politiques, -les personnes arrêtées ne sont pas en effet 
toutes inculpées en vertu des articles 225 et 300, mais aussi sur la base d’accusations les plus fantaisistes, reposant sur les seuls témoigna-
ges de la police-. 

      Nous souhaitons attirer votre attention sur les effets négatifs que peut revêtir cette nouvelle résolution, et qui suscite notre plus vive 
inquiétude. L’abandon des exigences du Conseil de l’Europe, à l’encontre du gouvernement arménien, peut avoir des conséquences très 
graves sur une population déjà confrontée à de sérieux problèmes économiques, exacerbée par toutes sortes d’inégalités, d’injustices, de 
répressions, et qui aujourd’hui a les yeux tournés vers l’Europe pour l’aider à intégrer les valeurs démocratiques auxquelles elle aspire.  

     L’opposition dépasse aujourd’hui largement les partisans de l’alliance des partis politiques rassemblés au sein du Congrès National 
Arménien dirigé par Lévon Ter Pétrossian, pour atteindre toutes les couches de la société civile arménienne qui, bien que silencieuse, 
condamne aujourd’hui l’absence de volonté politique du pouvoir en place à résoudre la crise et à faire toute la lumière sur les évènements 
du 1er mars. 

     La responsabilité de l’Europe dans la stabilité intérieure de l’Arménie ne peut être écartée. Elle n’a pas le droit à l’erreur ; elle doit 
être vigilante quant à ses évaluations sur le terrain, quant à la justesse de ses propos et de ses déclarations. L’Europe, qui souhaite créer à 
ses frontières orientales de nouveaux partenariats, ne peut fermer les yeux sur cette crise politique, et doit être soucieuse de résoudre les 
questions de démocratie et de libertés dans tous les états du Sud-Caucase, s’imposant en acteur de la sécurité régionale.  

     Nous réaffirmons que seule la réconciliation des forces vives de la société arménienne et l’instauration d’un dialogue avec l’opposi-
tion seront le garant de la stabilité intérieure du pays, par ailleurs indispensable pour l’équilibre régional déjà fortement fragilisé par le ré-
cent conflit russo-géorgien. Seule une  démocratisation de l’Arménie, réunifiée quant à ses composantes politiques, lui permettra de s’enga-
ger plus en avant dans la résolution du conflit du Haut-Karabagh, et dans l’établissement de relations diplomatiques avec la Turquie.  

    Nous demandons expressément au Conseil de l’Europe, ainsi qu’à tous les responsables politiques des instances européennes, de pe-
ser sur le gouvernement arménien et d’œuvrer pour la mise en place d’un processus réel de démocratisation en Arménie, se traduisant im-
médiatement par la libération des prisonniers politiques.  

 
Collectif Démocratie pour l'Arménie 
Comité européen de défense des prisonniers politiques en Arménie 
Comité de soutien à la démocratie en Arménie  
Solidarité Franco-Arménienne 
Parti Social-Démocrate Hentchakian 
 

1)14 personnes sur les 16 personnes graciées 
2)A l’exception de quatre responsables du Congrès National Arménien qui ont effectivement bénéficié en décembre 2008 d’un abandon des charges formulées à leur encontre  

 
  



 

   Conférence-Débat sur les évènements du 1er mars 2008 en Arménie 
 
  
Un an après les événements tragiques qui ont suivis les dernières élections présidentielles en Arménie, un collectif d’organisations arméniennes [1] a tenu une 
conférence-débat le 1er mars 2009 a Paris.  
 
 La projection d’un film documentaire a permis de retracer les différentes phases qui ont conduits aux affrontements entre civils et forces de l’ordre : campa-
gne présidentielle, élections truquées, vague de contestation prenant la forme de rassemblement place de l’opéra, évacuation musclée des manifestants le matin 
du 1er mars suivie d’un rassemblement massif et spontané devant l’ambassade de France, enfin, le soir même, la répression dans le sang faisant officiellement 
10 morts.  
 
 Une compilation d'images vidéo d’une violence inouïe, dignes de scène de guerre, ont montré à un public médusé l’usage disproportionnée de la force par les 
autorités contre les manifestants : matraquage, tirs d’armes à feu à hauteur d’homme, piéton se faisant renverser par une voiture de police lancée à toute al-
lure… 
 
 Depuis, l’Arménie connaît une grave crise politique et institutionnelle. Une chasse à l’homme a eu lieu dans le camps de l’opposition donnant lieu à des arres-
tations massives et des procès fantasques aboutissant à la détention de prisonniers politiques. A ce jour, aucune enquête impartiale n’a établi la responsabilité 
des 10 morts. C’est dans ce contexte, où une possibilité de réconciliation nationale semble être renvoyée aux calanques grecques, que sont intervenus Gérard 
Malkassian au nom de Solidarité Franco-Arménienne, Maître Alexandre Couyoumdjian président de l’AFAJA [2], et Areg Aivazian pour le Comité de Sou-
tien à la Démocratie en Arménie, dans un débat mené par Isabelle Kortian. 
 
 Mission de l'AFAJA 
Me Coujoumdjan a ouvert le débat en exposant le rôle de l’AFAJA depuis des années dans la défense des droits des accusés poursuivis dans le cadre de procès 
« politiques » en Arménie. Il est notamment revenu sur le rapport de mission d’enquête et d’observation effectué du 7 au 12 mai 2008 à Erevan par l’AFAJA. 
Cette mission effectuée dans des conditions extrêmement difficiles, n'a pu porter que sur quelques cas, mais qui à eux seuls caractérisent des jugements expé-
ditifs, des procédures montées de toute pièce, des faux témoignages de policiers, le manque de preuves à charge, etc. 
 
 Cas de prisonniers politiques 
Me Coujoumdjan a exposé le cas de M.Gaspari pour qui la cour a refusé d’examiner une preuve matériel, en l’occurrence une vidéo qui contredisait le témoi-
gnage des policiers, les cas de Miasnik Malkhassian et Hakob Hakobian, tous deux députés, et dont l'immunité parlementaire a été bafouée, le cas d'Alexandre 
Arzoumanian, ancien ministre des affaires étrangères, impliqué dans le « procès des 7 » sur qui le pouvoir tente de rejeter la responsabilité des 10 morts, et le 
cas de Gaguik Djhanguirian, interpelé en compagnie de son frère handicapé, sur qui la police n’a pas hésité à tirer.  
 
 Témoignages sur les évènements du 1 mars 
Me Coujoumdjan a également révélé des témoignages anonymes: celui du père d’une des victimes cherchant la vérité sur la mort de son fils, dont le corps a 
été découvert à un endroit éloigné des manifestations, celui d'un haut fonctionnaire qui, s'inquiétant du pillage d'un magasin, interpela un policier qui lui ré-
pondit que les pilleurs étaient sous son contrôle, celui enfin d'un membre de l'opposition dont le fils a reçu une balle alors qu’il fumait tranquillement à son 
balcon, ce qui conforte la thèse d'une intervention de snipers. 
 
 Evacuation des manifestants de la place de l'opéra 
Selon Me Coujoumdjan, le mouvement d'opposition a dépassé le seul soutien au candidat Levon Ter Petrossian. Des choses ont changé en Arménie. On a 
observé une lame de fonds d’une contestation exceptionnelle, et c'est pour casser ce mouvement populaire que le pouvoir a dispersé les manifestants de la 
place de la Liberté le matin du 1er mars.  
 
 Armes découvertes sur la place de l'opéra 
Cette action n'était judiciairement pas justifiée. Revenant sur les armes découvertes sur la place de l’opéra le matin du 1er mars, Me Coujoumdjan s'étonne que 
des preuves à conviction aient été manipulées sans précaution (empruntes digitales) en présence des caméras de la chaîne publique retransmettant largement ce 
qui ressemblait fort à une mise en scène puisqu'à ce jour aucun lien entre ces armes et les 10 morts ou les dizaines de blessés n'a pu être démontré. 
 
 Rôle des instances européennes 
Gérard Malkassian a présenté l'action menée par SFA auprès du Conseil de l'Europe, plus particulièrement auprès de la commission de l'APCE chargée de 
suivre l'évolution de l'Arménie et exigeant de celle-ci des améliorations. Notons que l'APCE a déjà menacé l'Arménie de sanction par rapport à l'existence de 
prisonniers politiques et que cette menace est toujours d'actualité. La deuxième institution auprès de laquelle intervient SFA est l'Union Européenne, à travers 
son Conseil des Ministres, la Commission Européenne et le Parlement Européen. 
 
 Société civile arménienne  
Arek Aivazian a représenté quant à lui la société civile de la République d'Arménie. Il a rappelé au public que la société civile arménienne a pris corps à la fin 
des années soviétiques avec les 1ères manifestations monstres pour le mouvement Karabagh. Pour lui, elle est sortie de son sommeil l'année dernière, mais 
c'est une société «entrainée» à défendre ses droits. D'ailleurs, les poings levés des manifestants après la dernière élection présidentielle ne sont pas sans rappe-
ler ceux de 1988. Il est ensuite revenu sur l’état d’esprit qui règne en Arménie, dénonçant la stabilité économique sur fond de criminalité, les hommes d'affai-
res qui siègent au parlement arménien mais qui ne créent pas de richesse, alors que dans le même temps le fisc presse les petites entreprises. Il a finalement 
exprimé son inquiétude face à un pouvoir que rien ne semble arrêter, pas même la crainte de sanctions européennes, tant il a des intérêts personnels à défendre. 
Il a tout de même salué la renaissance d'une société civile arménienne, notamment à travers une jeunesse massivement présente dans le mouvement de contes-
tation, et a rappelé qu'il faudra désormais du temps  à la société pour qu'elle élabore et mature son sens critique.  
 
 Conclusion 
Kevork Satchlian, représentant du parti Social Démocrate Hentchakian, a enfin conclu la séance de questions-réponses en insistant sur l'absolue nécessité de 
créer les conditions d'un dialogue entre le pouvoir et l'opposition mais aussi entre l'Arménie et sa Diaspora. 
 
  
 [1] Comité de Soutien à la Démocratie en Arménie, Collectif Démocratie pour l'Arménie, Comité Européen de Défense des Prisonniers Politiques en Armé-
nie, Solidarité Franco-Arménienne, Parti Social-Démocrate Hentchakian 
 [2] Association Française des Avocats et Juristes Arméniens 
 

  

 

 



 DATES A RETENIR : 
— 19 avril 2009  
      CONFERENCE DEBAT 
 

NAZARPEK Jeunesse HENTCHAKIAN  
Avec le soutien du CCAF 

 Organise une conférence-débat  
 Révélations sur de nouveaux aspects 

du Génocide des Arméniens dans les archives allemandes 
 Intervenant 

Wolfgang GUST 
Journaliste, historien allemand, ancien rédacteur en chef du magazine Der Spiegel 

 Le dimanche 19 Avril 2009 à 16h30 
 Au Centre Culturel ALEX MANOOGIAN DE L’UGAB 
118 Rue de Courcelles 75017 Paris (Métro Courcelles) 

        www. nazarpek.fr 

— 19 ԱպրիլԱպրիլԱպրիլԱպրիլ 2009 
      ՀՈԳԵՀԱՆԳԻՍՏՀՈԳԵՀԱՆԳԻՍՏՀՈԳԵՀԱՆԳԻՍՏՀՈԳԵՀԱՆԳԻՍՏ 
         Ընկեր Նազարէթ ԲՇՏԻԿԵԱՆի մահուան Բ տարելիցին առթիւ 
        Սուրբ Յովհաննէս Մկրտիչ Մայր Եկեղեցի - Փարիզ 
        Յետ Սուրբ Պատարագի  
         

PROCHAINEMENT 
 
-14 mars 2009 à 20:00 PSG-OM sur grand écran au CJA 
    
- 23/04/2009 : Veillée du génocide : 
  Rendez-vous à partir de 18h00, Place de la République à Paris, avec de nombreux artis-
tes…www.nazarpek.fr 
 
- 24/04/2009 : Manifestation du 24 avril : 
  Ravivage de la flamme à l’arc de triomphe, départ à l’angle « Champs-Elysées – Georges V » en 
direction de la statue Komitas. www.nazarpek.fr 
 
- 17/05/2009 : Rendez-vous C.J.A : 
  Rencontre ouverte à tous pour la présentation de nos actions au C.J.A, 
 place Achtarak à Alfortville à 17h. 
 
 - Soirée foot :  
27/05/09 : Finale de la champions league. 
23 et 30/05/09 : Multiplex championnat de France 

+ autres dates …www.homenmen.fr 
  

- 07/06/2009 : Anniversaire C.J.A : 
  Venez fêter avec nous les 8 ans du C.J.A au-
tour d’un cocktail.  
 
 - 21/06/2009 : Fête de la musique : 
  Venez nombreux avec nous fêter la musique 
arménienne lors de la soirée organisée par 
GAÏDZ au C.J.A à Alfortville. www.gaïdz.fr 
 
  

ԴԷՊԻ ՅԱՂԹԱՆԱԿ-TEBI HAGHTANAG-LA VICTOIRE 
Périodique—bulletin d’information 
Խմբագրական Կազմ-REDACTION 

BADEM Chaké, BADEM Kegham, BEDIK David,  
HOVAKIMIAN Hovakim, SILAHLI Saro, SIRADAG Aren 

TASCIOGLU Alex, SATCHLIAN Kévork 
    HAGHTANAG 
       c/o CJA,  Place ACHTARAK, 2-2Bis Bd Carnot,  
   94140 ALFORTVILLE 

Tél: 01 43 76 14 45     www.haghtanag.fr 


